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MARCHE A PROCEDURE ADAPTEE (MAPA) n° 2024-1 

LOCATION ET MAINTENANCE DE MATERIEL DE REPROGRAPHIE 

 

ACTE D’ENGAGEMENT 

A- Identifiants 

Signataire du marché :  

Mme Gaëlle Frontoni, proviseur du lycée Albert Calmette, 

05 avenue Maréchal Foch, 06000 Nice 

Est le représentant du pouvoir adjudicateur pour signer le marché 

 

Agent-comptable assignataire du marché :  

Mme Lucile Chalot-Djouadi, agent comptable du lycée Albert Calmette 

Tél : 04 93 13 66 00 

 

B- Engagement du candidat 

Nom, prénom et qualité du signataire :  

Adresse professionnelle et téléphone :  

Téléphone du service marché :  

Téléphone du service commande :  

Adresse électronique du service commande :  

 Agissant pour mon propre compte 

 

 Agissant pour le compte de la société (indiquer le nom, l’adresse, le numéro 

SIREN, registre du commerce, numéro et ville d’enregistrement ou répertoire 



AE-Location et maintenance des matériel de reprographie  2 

des métiers, numéro et ville d’enregistrement ou les références de l’agrément 

donné par l’autorité compétente quand la profession à laquelle il appartient est 

réglementée. 

 

Je m’engage, conformément aux clauses et conditions des documents visés ci-dessus, à livrer 

les fournitures demandées ou à exécuter les prestations demandées aux prix figurant dans 

l’annexe financière (cf annexe financière). 

 

Je m’engage ou j’engage le groupement dont je suis mandataire sur la base de mon offre. 

 

1- Montant de l’offre exprimée en euros selon cadre de l’offre joint (cf annexe financière) 

 

2- Compte à créditer : joindre un IBAN 

 

3- Mode de règlement par mandat administratif 

4- Délai d’exécution : le délai d’exécution du marché est de quatre ans, du 21 octobre 2024 au 

20 octobre 2028, renouvelable par avenant pour un an, soit jusqu’au 20 octobre 2028. 

 

L’engagement figurant au 1° me lie pour la durée de la validité des offres indiquées au 

règlement de la consultation. 

 

   A                                                                          le 

 

   Le candidat  

(représentant habilité pour signer le marché et cachet de l’établissement) 

 

 

 

 

(1) Le montant est indicatif si le marché comporte de prix unitaires. 


